
Un revenu digne pour
TOUS les paysans et

paysannes !

Avec la Confédération paysanne Drôme et le 
syndicat ovin du Diois, défendre la 
production de viande ovine locale !

Rompre avec le libre-échange est vital pour l’installation en
élevage ovin et pour garantir des prix rémunérateurs qui
nous permettent de vivre dignement de notre métier.

La récente  adoption de l’accord UE-Nouvelle  Zélande en juin  2023 est  un
véritable  danger  pour  l’avenir  de  l’élevage  ovin  français.  Le  principal  pic
d’importation d’agneaux néo-zélandais est observé autour de Pâques.
Rappelons  que  la  production  française  couvre  seulement  46%  de  la
consommation  nationale  de  viande  ovine.  Reconquérir  notre  souveraineté
alimentaire est un enjeu majeur en viande ovine.

Nous revendiquons :
 La sortie immédiate de l’accord UE-Nouvelle Zélande et du CETA & l’arrêt

des négociations d’accords de libre-échange, notamment avec le Mercosur,
l’Australie, le Chili, le Kenya…

 Une loi sur le revenu paysan interdisant l’achat de nos produits agricoles
en-dessous de leur prix de revient ( = coût de production + rémunération
de notre travail + notre protection sociale)

 Des prix minimums d’entrée sur le territoire national fixés à la hauteur de
nos prix de revient, pour neutraliser la concurrence déloyale.

 Des conditions d’élevage identiques à nos normes européennes pour les
volumes  entrant  sur  le  territoire  (mulesing  interdit,  identification  des
animaux, usage de produits phytos, conditions de transport, …)



L’élevage ovin drômois est pastoral, extensif et vertueux avec :

- L’entretien par les brebis des prairies et zones pastorales, véritables puits de 
carbone équivalents à la forêt.

- Le maintien d’une biodiversité locale avec des races rustiques, une faune et 
une flore liées au pâturage de milieux variés (ouverts, semi-ouverts, boisés) : 
orchidées, rapaces, micro-organismes, …

- La maîtrise du risque incendie et du risque avalanche sur les espaces pâturés

- La création d’emplois et d’activités en zones rurales (activité agricoles 
diverses, services publics, …)

- Une pratique millénaire culturelle porteuse de savoirs-faire et savoirs-être en 
symbiose avec les animaux, l’environnement, le climat, la faune, la flore, … 
mais aussi un vocabulaire, un artisanat, des pratiques sociales spécifiques 
(transhumance, démontagnée, tonte, …)

- La production de viande et produits laitiers à faible coût environnementaux, 
respectueux du bien-être animal et aux qualités nutritionnelles reconnues

Vous avez le pouvoir de le soutenir : relocalisez votre consommation en soutenant
la production locale d’agneau.

Tant  que  les  paysans  et  les  paysannes  n’auront  pas  les  moyens  de  vivre
dignement, la colère paysanne ne retombera pas !

La Confédération paysanne de la Drôme et 
le syndicat ovin du Diois se mobilisent

vendredi 29 mars 2024 à Crest !


